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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

Il est créé une « médaille d’honneur du monde combattant » destinée à manifester l’hommage de la 
Nation aux bénévoles.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est ainsi proposé la création d’une médaille d’honneur du monde combattant, demandé par le 
monde combattant et qui s’impose de plus en plus, compte tenu des nouvelles conditions beaucoup 
plus restrictives, concernant l’admission à la Légion d’honneur ou à l’Ordre National du Mérite. 

Cette distinction officielle honorerait et récompenserait les personnes bénévoles qui s’investissent 
sur le terrain, avec force et fierté, pour participer au devoir de mémoire. Elle récompenserait des 
services particulièrement honorables, notamment dans l’accomplissement d’actions, parfois ingrates 
mais nécessaires, de présence, d’action sociale ou de camaraderie, contribuant à l’osmose entre la 
Nation et ses combattants. Elle permettrait enfin de reconnaître le dévouement de ces personnes qui 
ne peut pas toujours l’être par d’autres décorations. 


